
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 284 781 du 14 février 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN et Maître F. LAURENT 
Mont Saint-Martin 22 
4000 LIEGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 février 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. LAURENT, avocat, et A.C. 

FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité algérienne, d’origine ethnique arabe, de confession 
musulmane et originaire de Tiaret, république algérienne démocratique et populaire. À l'appui de vos 
déclarations, vous invoquez les faits suivants.  
 
Vous êtes né à Tiaret où vous auriez vécu jusqu’à votre départ pour la Belgique, en octobre 2018. 
Après avoir arrêté votre enseignement entre l’âge de 15 et 18 ans, vous ne pouvez être plus précis, 
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vous auriez travaillé dans le domaine du gaz et de textile. Votre dernier emploi aurait été agent de 
sécurité de nuit, pour l’entreprise dénommée « [T.] ». En 2017, vous auriez également lancé votre 
propre entreprise de textile. En 2007, vous auriez rencontré votre future épouse, dénommée Fatima 
[T.], pour vous marier avec elle en 2012. Ensemble, vous auriez eu une fille née en 2012 et un fils né 
en 2013. En 2014, vos problèmes à l’origine de votre départ d’Algérie auraient commencé, par une 
arrestation par la police, en raison d’une accusation pour vol de voiture. En effet, vos empreintes 
auraient été identifiées sur le capot d’une voiture volée. Vous auriez été condamné à 18 mois de 
prison, et finalement libéré après deux mois de détention, grâce à un appel introduit contre ladite 
condamnation. Vous identifiez un certain [E.] Mohammed derrière cette accusation, que vous qualifiez 
de fausse, en raison de ses sentiments amoureux envers votre épouse, en raison desquels il aurait 
cherché à vous éliminer. Après votre libération de prison pour vol de voiture en 2014, vous auriez reçu 
des menaces de sa part, vous demandant de divorcer. Vous seriez alors parti vous réfugier en 
Allemagne pendant neuf mois, période pendant laquelle votre père aurait organisé une conciliation 
avec [E.] Mohammed, vous libérant de tout conflit avec ce dernier. Vous seriez alors retourné en 
Algérie, sans y rencontrer des problèmes particuliers entre 2016 et 2018. En 2018, votre père décède 
et le 2 octobre de la même année, vous auriez reçu un appel de votre soeur Najat, vous prévenant 
d’une visite policière musclée à votre domicile, vous accusant vous et votre frère [M. A.], surnommé 
Amid, de détention d’ecstasy. Vous vous seriez alors de suite enfui à Oran, afin de quitter l’Algérie en 
direction de l’Europe quelques jours plus tard. Votre frère accusé avec vous, n’aurait pas réussi à 
quitter l’Algérie de suite, mais se trouverait aujourd'hui en Allemagne, sans plus de précisions. Votre 
épouse, enceinte au moment des faits, aurait subi une agression lors de la visite policière du 2 octobre 
2018 et aurait perdu le fœtus 2 mois plus tard, à sept semaines de grossesse. Après votre départ 
d’Algérie, vous auriez été prévenu par votre famille, de votre condamnation à 20 ans de prison pour 
trafic de drogues, prononcée à votre égard.  
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez la copie de votre passeport 
algérien, votre certificat de naissance algérien et ceux de vos enfants et de votre épouse, votre fiche 
de l’état civil, votre permis de conduire algérien, des documents relatif à votre travail (un certificat de 
qualification, contrats de travail, l’enregistrement de votre entreprise au registre du commerce, des 
fiches de salaires et un document fiscal), un document de sortie de prison de 2014, une convocation 
du Ministère de l’Intérieur en date du 11 mars 2019, une notification de votre transfert vers la cour 
pénale de Tiaret en date du 20 mars 2019, le jugement vous condamnant vous et votre frère à 10 ans 
de prison en date du 14 mai 2019, et le carnet de suivi de grossesse de votre épouse.  
 
B. Motivation  
 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 
tout d'abord que vous avez fait connaître avoir un problèmes de santé à la jambe. Par conséquent, les 
déplacements au CGRA se sont opérés au rythme adapté, l’officier de protection vous a questionné 
sur votre santé dès le début de votre entretien personnel et vous a proposé des pauses régulières. 
Ainsi, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 
vous incombent.  
 
Conformément à l’article 57/5quater de la loi du 15 décembre 1980, vous avez demandé à recevoir les 
notes de l’entretien personnel. Une copie de celle-ci vous a été notifiée, conformément à l’article 51/2 
de la même loi. A ce jour, vous n’avez fait parvenir au CGRA aucune remarque ou correction à ces 
notes. Vos déclarations peuvent donc valablement vous être opposées.  
 
Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments indiquant qu’il existe, dans votre chef, 
une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque 
réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour en Algérie.  
 
A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez les problèmes rencontrés 
avec un certain [E.] Mohammed, étant amoureux de votre épouse, et cherchant à vous éliminer via des 
fausses accusations judiciaires à votre égard. Or, ces faits ne peuvent être tenus pour établis pour les 
raisons suivantes.  
 
Soulignons d’emblée l’absence de précisions dans vos déclarations à propos de la personne à l’origine 
de vos problèmes, à savoir [E.] Mohammed. Désignée par vous comme une personne influente parmi 
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les autorités, vous ignorez complétement son poste exact au sein de la gendarmerie, tout comme du 
reste de sa famille : « Il a un grade je sais pas lequel, tous ses frères travaillent pour l’Etat, voire toute 
sa famille. » (notes de l’entretien personnel, ci-après « NEP », pp.8-9). Questionné à livrer plus de 
détails, vous n’êtes pas en mesure d’en donner : « Je ne sais pas, mais je sais que c'est une famille 
qui travaille avec l’Etat, que ce soit la police, la gendarmerie, le tribunal, même le grand tribunal 
d’Alger, son frère ou son cousin y travaille, je sais plus. » (NEP, p.14). Les méconnaissances de votre 
part de leurs fonctions précises auprès des autorités algériennes, pourtant déterminantes, de sorte à 
vous exposer aux accusations et condamnations que vous qualifiez d’injustes ou montées contre vous, 
empêchent le CGRA de tenir l’origine de vos problèmes à cause des personnes précitées pour établie. 
Ajoutons à propos de l’auteur des accusations pesant sur vous, dénommé [E.] Mohammed, que vous 
ne livrez aucun détail à son propos, et ne connaissez pas son adresse (NEP, p.16), alors qu’il 
résiderait dans la même ville que vous, et vous exposerait aux menaces récurrentes. Votre désintérêt 
porté à sa fonction exacte et à sa présence dans votre ville, entache de nouveau la crédibilité de vos 
problèmes rencontrés avec ce dernier.  
 
En outre, vos déclarations relatives aux rencontres et les menaces reçues de la personne à l’origine de 
vos problèmes, sont contradictoires.  
 
Si vous déclarez dans un premier temps, l’avoir rencontré qu’une seule fois : « cette personne je l’ai 
vue qu’une fois dans la vie » (NEP, p.8), vous évoquez ultérieurement des rencontres plus 
nombreuses : « Je l’ai vu 4-5 fois, une fois avant de partir en Allemagne, et une fois retourné, après 
quand je suis retourné, je l’ai vu de nouveau. La 1ere fois c'était en 2014, comme je vous ai dit. » 
(NEP, p.9). Par conséquent, cette contradiction manifeste relative aux aspects essentiels de votre 
crainte de retour, à savoir les rencontres avec la personne à l’origine de vos menaces, entache de 
nouveau la crédibilité de vos problèmes avec [E.] Mohammed.  
 
Ajoutons à ce qui précède le caractère peu vraisemblable de l’évolution de vos problèmes avec [E.] 
Mohammed, relatif notamment à leur apparition. Rappelons qu’il s’agirait, selon vos déclarations, d’un 
ami de la période étudiante de votre épouse, qui aurait été amoureux d’elle, sans que ses sentiments 
soient partagés par cette dernière : « C'est quelqu'un qui a fait ses études avec ma femme, il l’aimait 
mais elle en avait rien à faire.[&] elle l’a dit qu’il y a pas eu de relation entre eux, juste quelqu'un qui 
faisait des études avec elle, normal. » (NEP, p.8). Notons que vous auriez rencontré votre épouse en 
2007, également pendant ses études, pour vous marier avec elle, cinq années plus tard, en 2012. 
Deux enfants seraient nés de votre union, respectivement en 2013 et 2014, et vous auriez toujours 
habité ensemble, sans aucune période de séparation (NEP, p.5). Vous situez le début de vos 
problèmes avec [E.] Mohammed uniquement à partir à l’année 2014 (NEP, p.7), sans que ce dernier, 
pourtant amoureux d’elle depuis les études, ne vous aurait posé le moindre obstacle lors des débuts 
de votre relation amoureuse, lors de votre mariage ou encore au moment de la naissance de vos 
enfants. Delors, l’apparition des menaces vous forçant à divorcer de Fatima, qu’une fois sa vie 
matrimoniale et familiale étant bien établie, jette un doute sur la crédibilité de vos propos.  
 

Analysons ensuite votre condamnation à 20 ans de prison à cause de [E.] Mohammed, étant l’élément 
principal de votre crainte en cas de retour en Algérie.  
 
En effet, de multiples contradictions ressortent de vos déclarations et des documents déposés à 
l’appui d’une telle condamnation.  
 
A ce sujet, vous dites qu’il s’agirait d’un coup monté par [E.] et que vous ne seriez pas impliqué dans la 
drogue (NEP, p. 7 et11). Or, selon vos déclarations, notamment à l’Office des étrangers, la police 
aurait déclaré à votre famille vous avoir arrêté le 2 octobre 2018 au soir, avec de l’ecstasy sur vous et 
votre frère [M. A.]  (question n°5, questionnaire CGRA), alors que vous auriez été au travail : « J'étais 
au travail quand ma soeur m’a appelé pour expliquer que la police était à ma recherche » (NEP, p.10). 
Or, il ressort du jugement déposé par vous à l’appui, que la police « ses membres (de la police 
judiciaire) a poursuivi une personne qui avait jeté un sac plastique contenant 69 comprimés 
hallucinogènes du type ecstasy et pénétré au domicile de l'accusé, [K. M.] » (doc n°8, farde 
documents). Votre fuite et arrivée à votre domicile sont est confirmées par votre épouse, dénommée 
Fatima [T.], qualifiée de témoin par le jugement « le témoin a déclaré lors de son audition par le juge 
d'instruction que ce sont les accusés qui sont entrés dans la résidence et que ce sont eux qui étaient 
poursuivis par la police » (doc n°8, farde documents). Rappelons que selon vos déclarations, comme 
expliqué supra, vous auriez été absent du domicile, vous et votre frère, contrairement au résumé des 
faits repris par le jugement, et contrairement aux déclarations de votre épouse, étant le témoin des 
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faits. Enfin, le jugement cite « au vu d’indices solides » (dont des témoins) et des « preuves solides » 
contre vous. Le jugement se base sur un procès-verbal et des preuves solides pour conclure que votre 
frère et vous auriez été en possession de cette quantité d’ecstasy destinée à la vente. Dès lors, il 
ressort de ce qui précède, rien ne permet de penser ni de croire qu’il s’agit d’un coup monté ou de 
fausses accusation de la part de [E.].  
 
A ce sujet, le CGRA tient à souligner que la protection à laquelle donne droit la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 relative à la protection des réfugiés et la protection subsidiaire revêtent un caractère 
auxiliaire : elles ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités 
nationales et pas pour se soustraire à la responsabilité pénale.  
 
Relevons à présent les contradictions sur la venue de la police à votre domicile, le 2 octobre 2018, 
déclenchant votre fuite immédiate de l’Algérie. A l’Office des étrangers, vous expliquez, que la police 
aurait arrêté votre femme, votre mère et vos deux enfants, et les aurait interrogées jusque minuit 
(question n°5, questionnaire CGRA). Cependant, lors de votre entretien au CGRA, vous expliquez que 
la police serait simplement venue, frappée votre femme et aurait fait des recherches dans votre 
maison. Questionné à plusieurs reprises sur les propos ou autres agissements de la police, vous vous 
limitez à déclarer que la police se serait abstenue de tout échange avec votre famille, sans emmener 
ou interroger quiconque : « Ont-ils dit quelque chose ? posé des questions à votre famille ? ,- Chez 
nous ils posent pas de questions, ils frappent, ils piétinent, ils expliquent rien. » (NEP, p.12), « Ils ont 
dit encore quelque chose avant de partir ? ont-ils emmené quelqu'un ?,- Ils ont pris les documents, et 
ont dit à mère que le lendemain elle devait se présenter chez eux . » (Ibid). Vos déclarations 
contradictoires relatives à vos problèmes et les problèmes consécutifs rencontrés par votre famille, 
remettent de nouveau en question la crédibilité de votre récit.  
 
Notons encore, que malgré un accompagnement professionnel par une avocate, depuis l’affaire de la 
voiture volée en 2014, vous n’étiez pas en mesure de déposer le jugement prononcé contre vous lors 
de votre entretien au CGRA, en date du 4 novembre 2021. A ce propos, vous expliquez que votre 
Conseil ne peut rien obtenir en Algérie sans votre présence, alors qu’il s’agit de votre représentante 
légale : « Savez-vous quand la condamnation a eu lieu ? le jugement ? , - Non elle a rien voulu me 
dire. Si elle me l’avait donné je vous l’aurait ramenée. » (NEP, p.13), et malgré son accompagnement, 
vous ne vous souvenez de son nom exacte: « Vous étiez accompagné par un avocat ? ,- Oui. Me 
Fatima, j’ai oublié son nom de famille. » (NEP, p.9). De telles imprécisions relatives à votre parcours 
judicaire et votre inertie à procure ces documents jettent de nouveau un discrédit sur les problèmes 
évoqués par vous.  
 
Les documents déposés à l’appui de votre demande ne permettent pas de revoir la motivation qui 
précède.  
 

Votre passeport algérien (doc n°1, farde documents), les actes de naissance de toute votre famille 
(doc n°2, farde documents), votre permis de conduire algérien (doc n°3, farde documents), et des 
documents relatif à votre travail (doc n°4, farde documents) attestent de votre nationalité, origine et 
votre parcours professionnel, et ne sont pas remis en question par la présente décision.  
 
Le document de sortie de prison de 2014 à votre nom (doc n°5, farde documents) ne précise aucun 
motif de votre détention et ne permet d’établir aucun lien avec vos problèmes, ni avec l’affaire de la 
voiture volée et de la procédure à la base de votre détention.  
 
La convocation du Ministère de l’Intérieur de 2019 (doc n°6, farde documents) ne précise quant à elle 
non plus aucun motif, de sorte à pouvoir établir un lien avec les problèmes que vous évoquez, 
notamment la condamnation pour trafic de drogues (qui a été analysé supra).  
 
Le document que vous qualifiez lors de votre entretien de « convocation » (NEP, p.6) s’intitule, selon la 
traduction, plus exactement « une notification » et porte sur votre transfert vers une cour pénale (doc 
n°7, farde documents). Constatons, que ledit document ne fait nulle mention à une peine ou une 
condamnation que vous évoquez, et ne précise les faits qui vous sont reprochés, alors que lors de 
votre entretien, en lisant ce même document, vous déclarez : « C'est le Tribunal, par rapport à mon 
affaire. Avec 20 ans à la clé.[&] c'est une convocation que j’ai reçue, ils étaient en train de me 
rechercher. » (NEP, p.6). Relevons encore, que cette notification déposée par vous, ne s’adresse pas 
aux autorités compétentes d’un tel transfert, mais bien à vous, et qu’elle porte sur votre transfert vers 
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une Cour pénale, alors que vous auriez été absent d’Algérie, depuis octobre 2018. Ces incohérences 
ne peuvent, par conséquent, rétablir les motivations précédentes.  
 
Enfin, le carnet de suivi de grossesse de votre épouse, très peu lisible, permet d’acter son suivi de 
grossesse effectué l’année de votre départ d’Algérie, en 2018, ainsi que sa fin de grossesse, 
prématurée. Cependant, rien n’atteste des circonstances ou de la cause de l’interruption de la 
grossesse, de sorte à pouvoir établir un lien avec vos problèmes à l’origine de votre départ d’Algérie, et 
notamment la visite policière a votre domicile.  
 
Il ressort dès lors, de ce qui précède, que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  
 
C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être 
reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non 
plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 
 

2. La requête 
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé 
des faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, 

à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre plus subsidiaire, elle 

sollicite l’annulation de la décision querellée. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  

 

3. L’observation liminaire  
 
Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause 

au regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir 

les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 
Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 
ces dispositions. 

 
4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 
opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
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4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont 

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate 

des faits réellement vécus, en particulier que de fausses accusations auraient été portées contre lui et 

qu’il aurait rencontré des problèmes dans son pays d’origine en raison de celles-ci.  

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire 

général a instruit à suffisance la présente demande de protection internationale et a procédé à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont 

été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la 
base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir interroger 

davantage le requérant ou procéder à une analyse plus approfondie de sa condamnation pour trafic de 

drogues, que les fausses accusations qu’il allègue ne sont aucunement établies et qu’il n’existe pas, 
dans son chef, une crainte fondée de persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. Le 

Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter les dépositions antérieures 

du requérant ou à minimiser les griefs formulés par le Commissaire général. 

 

4.4.2. Concernant le jugement algérien, le Conseil est d’avis que sa motivation est adéquate et 

suffisante : il rejoint la correcte analyse faite par la partie défenderesse, laquelle y relève d’importantes 
contradictions avec les déclarations du requérant, empêchant le Conseil de tenir pour établie la réalité 

des fausses accusations portées contre le requérant. La partie requérante ne fournit d’ailleurs aucune 

explication convaincante de nature à justifier ces contradictions : le Conseil rappelle que les 

déclarations du requérant n’ont pas été jugées crédibles et qu’elles sont en outre contredites par le 

témoignage de son épouse, tel qu’il ressort de ce jugement. Le Conseil considère également vaines 

les critiques formulées par la partie requérante à l’égard de l’authenticité de ce document, celles-ci 

étant peu convaincantes et n’ébranlant donc pas la pertinence de l’analyse opérée par le Commissaire 
général. La documentation, annexée à la requête, relative à l’indépendance du pouvoir judiciaire en 
Algérie et au niveau de corruption élevé sur l’ensemble du territoire et celui touchant spécifiquement le 

tribunal de Tiaret, ne permet pas de modifier cette appréciation.  

 

4.4.3. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les autres explications factuelles avancées en 

termes de requête. Ainsi notamment, des allégations telles que « [&] le requérant n’avait pas la 
possibilité d’obtenir des informations complémentaires sur cette personne » ; « [&] le requérant a 
proposé de se renseigner sur l’adresse d’[E.] Mohammed. L’Officier de Protection lui a toutefois 
demandé de faire cela à un autre moment » ; « Les déclarations du requérant doivent être appréciées 
dans leur contexte et dans leur ensemble » ; « Le requérant admet que la tournure de phrases qu’il a 
employée porte nécessairement à confusion. Toutefois, le requérant maintient ne pas avoir souhaité 
exprimer les choses de cette manière » ; « [&] les problèmes n’auraient pu réellement commencer 
qu’à partir de 2012, date à laquelle le requérant a épousé Fatima [T.]. En effet, avant cette date, [E.] 
Mohammed pouvait encore raisonnablement nourrir l’espoir d’épouser Fatima [T.]. Dans la tradition 
musulmane, les relations intimes sont interdites avant le mariage, de sorte qu’avant 2012, le requérant 
ne représentait pas une réelle menace pour [E.] Mohammed » ; «  [&] il n’aurait pas pu devenir 
gendarme avant 2011-2012 [&] il était donc logiquement impossible pour [E.] Mohammed d’avoir un 
quelconque pouvoir en raison de sa profession avant 2014 » ; « [&] cet évènement étant à l’origine de 
la fausse-couche de sa femme, le requérant éprouve de grandes difficultés à évoquer cet évènement 
paisiblement, ce qui a pu entrainer des imprécisions lors de ses auditions » ; « [&] l’analyse des 
différences entre les déclarations du requérant relève plus un problème de précision qu’un 
mensonge » ne justifient pas les nombreuses lacunes et incohérences apparaissant dans son récit. 

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen 

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le 
Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
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contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute 
pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou 
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de 

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au 
regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité 
ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 
base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 
l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant 
l’existence de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir 

des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 
conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


